
DEPARTEMENT
TARN

République Française

Nom de l'assemblée
COMMUNE DE PUYBEGON

Nombre de membres en
exercice : 13

Présents : 8

Votants : 10

Séance du mardi 15 novembre 2022
L'an deux mille vingt-deux et le quinze novembre l'assemblée régulièrement convoqué le
08 novembre 2022, s'est réuni sous la présidence de Robert CINQ.

Sont présents :  Patrick BURATTO, Véronique CHERBOURG, Robert CINQ, Aurélien
GOULIGNAC, Aymeric GUIPAUD, Angélique LALLOT, Nicolas PIC, Robert
ROUFFIAC
Représentés :  Madame Lydie DE ARRIBA par Madame Angélique LALLOT, Monsieur
Michel SOULET par Monsieur Robert CINQ
Excusés :  Karine PHALIPPOU, Nathalie PLOUVIEZ, Bruno PUTTO
Absents :
Secrétaire de séance :  Robert ROUFFIAC

Une fois n'est pas coutume, l'heure de début de séance a été décalée. 
M. BURATTO Didier a demandé une prise de parole auprès de l'équipe municipale pour se
présenter aux élus présents ainsi que reprendre l'historique du litige qui oppose sa famille à la
commune depuis près de 20 ans.
Après réflexion l'assemblée accepte d'écouter ce dernier.
Pour rappel, plusieurs jugements ont ont été rendu dont le dernier en date du 9 février 2017 qui a
condamné la commune à rétablir l'assiette du chemin communal de Roussel ainsi que de verser la
somme de 1500 € aux consorts BURATTO au titre de l'article L.761-1 du code de jsutice
administrative.
M. le Maire rappelle également que plusieurs solutions et/ou procédures ont été engagées depuis la
date de ce jugement. Une solution d'accord amiable avait même été amorcée mais n'a pu aboutir. 
Aujourd'hui, la cour d'Appel de Bordeaux reconnait les difficultés d'exécution du jugement pour la
commune. 
Pour cela, elle encourage les parties à tenter une médiation sur la base de l'article L.213-7 et
suivants du code de justice administrative.
L'assemblée a confirmé son engagement pour une tentative de médiation. 
Elle précise qu'elle reste ouverte aux propositions pouvant être formulées dans la limite du droit et
dans la mesure du réalisable et du raisonnable, en vue de trouver une issue définitive au litige. 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 21h22 et procède à l'appel des membres.

Désignation d'un secrétaire de séance :
M. ROUFFIAC Robert propose sa candidature.
Pour : 10   Contre : 0   Abstention : 0

Adoption du procès-verbal de la précédente séance du conseil municipal du 22 septembre 2022

Monsieur le Maire rappelle que le procès-verbal de la séance du 22 septembre 2022 a été adressé à
tous les membres du Conseil Municipal.
Aucune observation n'ayant été formulée, Monsieur le Maire soumet, alors le procès-verbal à
l'approbation de l'Assemblée qui l'adopte à l'unanimité.

Monsieur le Maire donne lecture de l'ordre du jour des délibérations.

- Approbation de la révision libre des attributions de compensation selon la procédure dérogatoire
- Extinction partielle de l’éclairage public sur le territoire de la commune



- Actualisation du RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel)
- Organisation des festivités de fin d'année et de début d'année
- Questions diverses
Objet: Approbation de la révision libre des attributions de compensation selon la procédure
dérogatoire - DE_2022_032

Exposé des motifs

L’évaluation des charges transférées résultant de l’adoption de la FPU (Fiscalité Professionnelle
Unique), d’un transfert de compétences, d’une modification de l’intérêt communautaire ou d’une
modification du périmètre communautaire est une mission qui incombe à la Commission Locale
d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) conformément à l’article 1609 nonies C du Code
Général des Impôts.

La CLECT de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet a travaillé en 2022 sur
l’évaluation obligatoire du financement du service urbanisme mutualisé et sur l’évaluation
dérogatoire aux dispositions de droit commun des compétences extrascolaire et voirie.

Le rapport de la CLECT identifie les évaluations et les propositions de corrections des AC au titre
des dispositions de droit commun et également en dérogation de ces mêmes dispositions
conformément au Code Général des Impôts. 

L’article 1609 nonies C-V-1°bis du Code Général des Impôts indique que « le montant de
l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement par
délibérations concordantes du conseil communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des
conseils municipaux des communes membres intéressées, en tenant compte du rapport de la
commission locale d'évaluation des transferts de charges.»

A défaut d’accord de la commune concernée quant à la proposition de montant révisé librement par
l’agglomération, le montant de l’attribution est fixé dans les conditions de droit commun et
n’empêche pas l’évolution des attributions des autres communes concernées par la révision libre.

Pour notre commune, la proposition de révision des attributions de compensation porte sur :
 la Voirie : Correction des retenues sur attributions de compensation 2022 en fonction des

enveloppes voiries définies par la commune.

L’intégration de ces motifs de révision, comme indiqué au rapport de la CLECT ci-annexé, porte le
niveau des attributions de compensation à verser par l’agglomération aux communes à
6 054 478 € à compter de 2022. Le montant détaillé par commune est présenté dans le rapport joint
en annexe.

Le Conseil de Communauté,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le IV et le 1° bis du V de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts,
Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 approuvant les statuts de la Communauté
d’agglomération Rabastinois, Tarn & Dadou, Vère Grésigne Pays Salvagnacois,
Vu les délibérations du Conseil de la Communauté d’agglomération du 13 février 2017 et du 9 avril
2018 portant définition de l’intérêt communautaire de la compétence voirie,
Vu la délibération du 13 août 2021 portant composition de la Commission d’évaluation des charges
transférées (CLECT),
Vu le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) du 20
septembre 2022, approuvé en séance,



Après avoir pris connaissance des propositions dérogatoires de révision libre des attributions de
compensation émises par la CLECT,

Débats et vote :

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité décide :

- D’APPROUVER le rapport de la CLECT en date du 20 septembre 2022 tel qu’annexé, et ainsi la
révision libre et la correction des attributions de compensation au titre de l’année 2022,

et pour la commune de PUYBEGON montant de contribution, attribution de compensation négative
 définitive 2022 de -1 744 €, montant repris au titre de la contribution provisoire 2023, AC négative.

Pour : 10   Contre : 0   Abstention : 0

Objet: Extinction partielle de l'éclairage public sur le territoire de la commune - DE_2022_033

Monsieur le Maire rappelle la volonté de la municipalité d’initier des actions en faveur de la
maîtrise des consommations d’énergies.

Une réflexion a ainsi été engagée par le conseil municipal sur la pertinence et les possibilités de
procéder à une extinction nocturne partielle de l’éclairage public. Outre la réduction de la facture de
consommation d’électricité, cette action contribuerait également à la préservation de
l’environnement par la limitation des émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre les
nuisances lumineuses.

Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public relèvent du pouvoir de police du maire, qui
dispose de la faculté de prendre à ce titre des mesures de limitation du fonctionnement, compatibles
avec la sécurité des usagers de la voirie, le bon écoulement du trafic et la protection des biens et des
personnes.

D’après les retours d’expériences similaires menées dans un certain nombre de communes, il
apparaît que l’extinction nocturne de l’éclairage public n’a pas d’incidence notable : à certaines
heures et certains endroits, l’éclairage public ne constitue pas une nécessité absolue.

Pour rappel, la commune a déjà mis en place depuis plusieurs années une réduction de l'éclairage de
00h00 à 5h00 du matin sur le village et anciennement sur larmès.
Aujourd'hui au niveau de larmès, il n'y a pas un grand intérêt de couper l'éclairage car le
réseau a été remplacé par du LED donc peu énergivore et utilisant une technologie
affaiblissant l'éclairage en pleine nuit.

Techniquement, la coupure de nuit nécessite la présence d’horloges dans les armoires de commande
d’éclairage public concernées. Le village et larmès en sont équipés, cependant pour les gravels une
horloge doit être mise en place.
La commune sollicitera le syndicat d’énergies pour étudier les possibilités techniques et mettre en
œuvre, le cas échéant, les adaptations nécessaires.

Cette démarche doit par ailleurs être accompagnée d’une information de la population et d’une
signalisation spécifique.



En période de fêtes ou d’événements particuliers, l’éclairage public pourra être maintenu tout ou
partie de la nuit.

Débats et vote :

Le gain par luminaire sur les vieilles installations (village et gravels) est estimé à 80 € par an pour
une coupure de 7h00 par nuit

Pour les gravels, une remise aux normes du coffret est nécessaire.

Les élus souhaite commencer sur une période allant du 1er octobre au 30 avril

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité  :

- DECIDE de mettre en place une coupure de l'éclairage public de 22h00 à 5h00 pour la période du
1er octobre au 30 avril.
- MANDATE le maire pour prendre un arrêté municipal de réglementation de l'éclairage public sur
la commune Puybegon.
- CHARGE le Maire de prévenir les services compétents pour la mise en place de l'exctinction de
l'éclairage à partir de 22h jusqu'au petit matin 5h00.

Pour : 10   Contre : 0   Abstention :0

Objet : Actualisation du RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions,
de l'expertise et de l'engagement professionnel) - DE_2022_034

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l’article L. 714-4 du code
général de la fonction publique,
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités
des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction
publique de l'Etat,
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle
des fonctionnaires territoriaux,
Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction
publique territoriale,
Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,
Vu l’avis du comité technique du Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale du Tarn en
date du 28 octobre 2016
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les
conditions d’attribution des indemnités, il est proposé à l’assemblée délibérante d’instituer comme
suit la mise en œuvre du RIFSEEP.



Le Maire informe l’assemblée,

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de
l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’Etat est
transposable à la fonction publique territoriale. 
Il se compose :
 d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ;
 éventuellement, d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement

professionnel et de la manière de servir (CIA) basé sur l’entretien professionnel. 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis
celles exclues du dispositif RIFSEEP. 

I – Dispositions générales

Article 1 : Bénéficiaires

Sont susceptibles de bénéficier du régime indemnitaire tel que défini dans la présente délibération :
- Les fonctionnaires titulaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel
- Les fonctionnaires stagiaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel

Article 2 : Modalités d’attribution individuelle

Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE et, le cas échéant, au titre du CIA, sera librement
défini par l’autorité territoriale, par voie d’arrêté individuel, dans la limite des conditions prévues
par la présente délibération.

Article 3 : Conditions de cumul

Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est par principe, exclusif de toutes
autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.
Il peut en revanche être cumulé avec :
• l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de
déplacement),
• les dispositifs d’intéressement collectif,
• les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA
• les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires,
astreintes, …),
• la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel

II – Mise en œuvre de l’IFSE

Article 4 : Détermination des groupes de fonction et montants maxima



Il est instauré au profit des cadres d’emplois visés dans la présente délibération, une indemnité de
fonctions, de sujétion et d'expertise (IFSE) ayant vocation à valoriser l'ensemble du parcours
professionnel des agents.
Cette indemnité repose sur la formalisation de critères professionnels liés aux fonctions exercées
d’une part, et sur la prise en compte de l’expérience accumulée d’autre part. 

Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même cadre d’emplois sont réparties au sein de
différents groupes au regard des critères professionnels suivants :

 Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ;
 Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des

fonctions ;
 Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son

environnement professionnel.

FILIERE ADMINISTRATIVE

Catégorie et cadres
d’emplois

Groupes Emplois IFSE
Montant maximal
annuel

Catégorie B
Rédacteurs

Groupe B 1 Secrétaire de
Mairie

3000

FILIERE TECHNIQUE

Catégorie et cadres
d’emplois

Groupes Emplois IFSE
Montant maximal
annuel

Adjoints
techniques

Groupe C 1 Agent d’entretien
des espaces
publics

2500

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils seront réduits au
prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un
emploi à temps non complet.
Ces montants évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés
pour les corps ou services de l’Etat.

Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale en tenant compte
des fonctions exercées et de l’expérience professionnelle de l’agent. 

Article 5 : Périodicité de versement

L’IFSE fera l’objet d’un versement mensuel.

Article 6 : Modalités de maintien ou suppression de l’IFSE



En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles (congé maternité et paternité,
accident de service ou maladie professionnelle, congé maladie, congés annuels et autorisation
spéciale d’absence, congés pour formation syndicale), il sera fait application des dispositions
applicables aux agents de l'État (décret n° 2010-997 du 26/08/2010) à savoir :

Le versement de l’IFSE est maintenu pendant les périodes de congés annuels et autorisations
exceptionnelles d'absence, congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés
d'adoption, congés de maladie ordinaire dans la limite du traitement, temps partiel thérapeutique,
congé pour accident de travail, accident de trajet, accident de service et congé pour maladie
professionnelle.
Les primes et indemnités cesseront d'être versées pendant les congés de longue maladie, grave
maladie, longue durée.
Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une
demande présentée au cours d’un congé accordé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les
primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé maladie ordinaire lui demeurent
acquises.

III – Mise en œuvre du CIA (Complément Indemnitaire Annuel)

Article 7 

Il est instauré au profit des agents un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de
l'engagement et de la manière de servir :

Le versement de ce complément indemnitaire est laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale et
fera l'objet d'un arrêté individuel notifié à l’agent. Il tiendra compte des éléments appréciés dans le
cadre de l’évaluation professionnelle

Article 8 : Détermination des montants maxima par groupes de fonction

Le CIA peut être attribué aux agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-après, dans la limite
des plafonds suivants, eu égard aux groupes de fonctions dont ils relèvent.

FILIERE ADMINISTRATIVE

Catégorie et cadres
d’emplois

Groupes Emplois IFSE
Montant maximal
annuel

Catégorie B
Rédacteurs

Groupe B 1 Secrétaire de
Mairie

1500 €

FILIERE TECHNIQUE

Catégorie et cadres
d’emplois

Groupes Emplois IFSE
Montant maximal
annuel

Adjoints
techniques

Groupe C 1 Agent d’entretien
des espaces
publics

1200 €



Article 9 : Périodicité de versement

Le CIA fera l’objet d’un versement semestriel et ne sera pas reconductible automatiquement d’une
année sur l’autre.

Article 10 : Modalités de maintien ou suppression du CIA

En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles (congé maternité et paternité,
accident de service ou maladie professionnelle, congé maladie, congés annuels et autorisation
spéciale d’absence, congés pour formation syndicale), il sera fait application des dispositions
applicables aux agents de l'État (décret n° 2010-997 du 26/08/2010) à savoir :

Le versement du CIA est maintenu pendant les périodes de congés annuels et autorisations
exceptionnelles d'absence, congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés
d'adoption, congés de maladie ordinaire dans la limite du traitement, temps partiel thérapeutique,
congé pour accident de travail, accident de trajet, accident de service et congé pour maladie
professionnelle.

Les primes et indemnités cesseront d'être versées pendant les congés de longue maladie, grave
maladie, longue durée.
Toutefois, Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une
demande présentée au cours d’un congé accordé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les
primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé maladie ordinaire lui demeurent
acquises.

Article 11 : Date d’effet

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2023.

Débats et vote :

L’organe délibérant, après en avoir délibéré,  à l'unanimité,

- DECIDE  d’adopter le régime indemnitaire ainsi proposé à compter du 1er janvier 2023.
Les crédits correspondant à l’ensemble des dispositions ci-dessus mentionnées sont inscrits au
budget de la collectivité ou de l'établissement.

Pour : 10   Contre : 0   Abstention :0

Questions diverses :

- le goûter des aînés est fixé le samedi 10 décembre à partir de 14h00.
Une inviation a été déposée chez les aînés de plus de 65 ans. L'après midi proposera un mini-loto de
4 parties offert par la commune, des jeux de cartes, un goûter..... Inscription en mairie



- le goûter des enfants est fixé le dimanche 11 décembre à partir de 14h00 avec la participation de la
médiathéque mobile.
La médiathéque sera présente de 14h00 à 17h30 à la salle Michèle VASSEUR.
Les enfants pourront déambuler entre la médiathéque et la mairie où seront proposées des activités
de décorations de noël pour les sapins.
Le Pére Noël sera présent à la mairie de 15h00 à 15h45 pour des photos et la remise d'un petit
cadeau aux enfants inscrits de 8 ans et moins.
Les enfants inscrits pourront assister à un spectacle musical avec Frédéric BARDET à  partir  de
16h à la salle Michèle VASSEUR.

Plus personne ne demande la parole, Monsieur le Maire, remercie les membres de l'assemblée et
lève la séance à 23H07.


